
 

 

 

 

 

 

 

� L’AUGMENTATION DE SALAIRE  

� LA PRIME DE PRESENCE 

� LA DISSOCIATION DES NEGOCIATIONS 

 

Le 9 avril les délégués syndicaux Force Ouvrière ont été invités à se 

prononcer par un vote sur le projet d’accord d’entreprise du 25 mars 2010. 

Le résultat  donne un avis défavorable à 99% des votes. 

Pour Force Ouvrière : 

L’augmentation de salaire est insuffisante 

La prime d’absentéisme est non-conforme à notre revendication (prime de 

présence). 

F-O demande la dissociation entre la négociation des salaires et celle des 

avantages conventionnels. 

Sans réponse favorable de la Direction les délégués 

Force Ouvrière proposent, dans un premier 

temps, un  débrayage de 2 heures (minimum) 

dans tous les magasins de France le : 

30 AVRIL 2010 

 

LE 30 AVRIL AVEC FORCE OUVRIERE 
DEFENDONS NOS SALAIRES 

                                     N A O  2010 
FORCE OUVRIERE DEMANDE LA 

REOUVERTURE DES NEGOCIATIONS SUR 



 


